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PaRtIcIPeR = endIGueR 

Une stratégie de déconfinement réussie 
exige de nouvelles mesures.

Le Contact-Tracing est l’une des mesures 
pouvant contribuer à endiguer le virus, 
de façon à retrouver une normalité dans  
la vie quotidienne.

Le dispositif Corona-Contact-Tracing 
par téléphone permet de détecter plus 
rapidement les personnes potentielle- 
ment infectées et de les mettre en  
quarantaine.

Le fait de placer quelques rares 
personnes en quarantaine permet-
tra à son tour d’éviter le confinement 
de l’ensemble de la population.

Dans le cadre du Contact-Tracing, 
on ne collecte que les données 
servant à combattre le virus et 
celles-ci sont traitées de façon 
strictement confidentielle.

Ceci étant : plus le nombre de citoyens 
soutenant le Contact-Tracing sera 
élevé et mieux nous parviendrons à 
endiguer le virus !

La collaboration se fait sur 
base volontaire et n’est pas 
obligatoire.

Contact...



se PROtéGeR, sOI-même et les autRes 

Le terme anglais de « tracing » (traçage ou 
suivi) décrit le fait de détecter les personnes 
qui ont été en contact avec une personne 
contaminée. Cette méthode n’est pas nouvelle ! 
Elle a déjà été utilisée avec succès dans le 
monde entier pour éradiquer des maladies 
telles que la rougeole ou la méningite.

Les personnes qui ont été en contact avec 
une personne infectée sont par ailleurs 
informées de ce qu’elles doivent faire.
Cela permet de rompre les chaînes de 
transmission et d’éviter une deuxième 
vague de contamination !

Le Contact-Tracing, associé aux règles d’hygiène et de distanciation sociale, au test de  
toutes les personnes symptomatiques, à la réduction des contacts sociaux et au port  
d’un masque, constitue un élément essentiel pour nous permettre de relancer la vie  
économique et sociale.

toute personne testée positive est invitée par téléphone à dresser la liste des  
personnes avec lesquelles elle a été en contact jusqu’à 2 jours avant et 7 jours  
après l’apparition des premiers symptômes.

  Contact à faible risque : moins de 15 minutes à au moins  
  1,5 m de distance, par exemple brève discussion avec le voisin   
  par-dessus la clôture du jardin, etc.

  Contact à haut risque : plus de 15 minutes à moins de 1,5 m   
   de distance, par exemple entre cohabitants, collègues de bureau,  
   voisins sur un banc d’école, collègues du système de santé, etc.



C’est le médecin généraliste qui décide, en fonction des symptômes, de la 
nécessité de passer un test de detection du coronavirus et qui le prescrit. 
Les données sont alors traitées par voie électronique et automatiquement 
transmises à la banque de données fédérale sécurisée Sciensano.

Si le test est négatif, les données sont immédiatement effacées et la 
procédure est terminée. 

Si le test s’avère positif, le patient et toutes les personnes vivant sous le même 
toit sont mis en quarantaine par le médecin généraliste. Celui-ci rédige un 
certificat d’incapacité de travail et de mise en quarantaine pour toutes les 
personnes faisant partie de ce ménage.

La banque de données Sciensano transmet les données de contact de 
la personne testée positive au dispositif central de suivi des contacts.

L’équipe Contact-Tracing contacte ensuite la personne infectée par téléphone. 
Si celle-ci est injoignable dans les 24h malgré plusieurs tentatives, un collabo-
rateur de l’équipe de suivi lui rend visite à domicile. L’enquêteur se présente 
en tant que collaborateur du ministère.

neG.

POs.

cOmment fOnctIOnne le dIsPOsItIf
de suIvI des cOntacts cOROna ?



L’équipe Contact-Tracing demande à la personne infectée avec qui elle a été 
en contact jusqu’à 2 jours avant et 7 jours après l’apparition des premiers 
symptômes, notamment de la toux ou de la fièvre.

L’équipe Contact-Tracing appelle ensuite ces contacts ou leur rend visite à 
domicile s’ils ne sont pas joignables par téléphone. L’enquêteur se présente 
toujours en tant que collaborateur du ministère. Le nom de la personne 
infectée reste anonyme.

L’équipe Contact-Tracing invite ces contacts à prendre des mesures afin de 
rompre la chaîne de contamination : 

 → contact à faible risque :  
  Pas de quarantaine mais télétravail si possible, ou alors port d’un
  masque au travail et respect tout particulier des mesures d’hygiène 
  et de distanciation sociale.

 → contact à haut risque : 
  Quarantaine de 14 jours et respect tout particulier des mesures 
   d’hygiène et de distanciation vis-à-vis des autres membres du ménage.

Les données de la personne
contaminée et de tous ses 
contacts sont effacées après 
un mois.



Quelles sOnt les dOnnées utIlIsées ?

médecIn «-» PeRsOnne Infectée :
→ Nom et prénom
→ Sexe
→ Date de naissance
→ Adresse
→ Numéro de registre national
→ Résultat du test
→ Numéro de contact d’urgence

enQuêteuR «-» PeRsOnne Infectée :
→ Symptômes
→ Visites fréquentes de collectivités (par ex. garde d’enfants, maison de retraite, ...)

→ Nom et prénom du contact 
→ Adresse du contact
→ Numéro de téléphone du contact
→ Type de contact (par ex. distance, durée, ...)

enQuêteuR «-» cOntact :
→ Symptômes
→ Numéro de registre national
→ E-mail
→ Adresse
→ Profession dans le secteur des soins de santé, le cas échéant 

Seules les données nécessaires pour lutter contre la propagation du virus sont utilisées.
On ne demande aucune donnée bancaire, aucun mot de passe ou aucune donnée d’accès !



Il est normal que la personne infectée ne se souvienne pas toujours 
de toutes les personnes avec lesquelles elle a été en contact. 

Il est cependant important de noter un maximum de personnes 
avec lesquelles la personne infectée a été en contact jusqu’à 2 jours 
avant et 7 jours après l’apparition des premiers symptômes. 

Ces personnes auront ainsi la possibilité de repérer une éventuelle 
contamination en temps utile et de se protéger elles-mêmes et 
les autres.
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Seule le dispositif central de suivi des contacts Corona peut accéder 
à la liste des contacts. Ni l’employeur, ni la famille, l’école ou la police ou 
d’autres autorités ne peuvent les consulter.

Le nom de la personne infectée n’est pas communiqué aux personnes 
figurant sur la liste des contacts. Cette personne reste donc anonyme.

Le collaborateur du dispositif central de suivi des contacts Corona est 
tenu au secret professionnel. Toutes les données sont conservées 
dans une banque de données fédérale sécurisée, gérée par l’institut 
scientifique Sciensano.

Les informations transmises ne sont en aucun cas utilisées pour vérifier 
si les mesures recommandées sont respectées. Elles ne sont pas trans-
mises à la police, à la justice ou à tout autre service de contrôle.

Les données personnelles sont effacées 1 mois après la date de leur collecte.

vOs dOnnées sOnt ImPORtantes POuR vOus ? 
POuR nOus aussI !

Les données transmises seront traitées 
de façon strictement confidentielle :



La transmission des données personnelles 
se fait sur base volontaire. En cas de refus, 
personne ne peut faire l’objet de poursuites 
judiciaires. Sachez toutefois que plus le 
nombre de citoyens soutenant le système 
Contact-Tracing sera élevé et mieux l’on 

pourra endiguer le virus, ce qui permettra 
d’éviter une deuxième vague et facilitera un 
retour plus rapide à une vie normale. 

Collaborer n’est pas une obligation mais une 
forme de solidarité.
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RetOuR à la nORmale en cInQ étaPes :

 Respectez les règles de distanciation sociale et d’hygiène.

 Réduisez vos contacts sociaux et portez un masque buccal 
  lors de chaque rencontre.

 Appelez votre médecin si vous présentez des symptômes  
 de refroidissement ou de grippe et restez à la maison.

 Faites-vous tester sur prescription. 

 Aidez l’équipe de suivi des contacts à retrouver les personnes 
 avec qui vous avez eu des contacts étroits, afin de pouvoir 
 déterminer rapidement si elles ont été contaminées.



Adressez-vous au Ministère de la  
Communauté Germanophone :

087/596 300

Du lundi au vendredi de 8 à 18 heures 

www.ostbelgienlive.be/kontakttracing

La procédure de suivi des contacts sera définie et adaptée au fil du temps, 
en fonction de l’évolution de la pandémie, des découvertes scientifiques, 
de l’avis des experts et des sociétés spécialisées ainsi que des moyens 
disponibles.
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→ Vous avez des questions concernant le déroulement du 
   suivi des contacts Corona ? 

→ Vous avez des doutes sur l’identité du collaborateur 
   chargé du suivi ? 

→ Vous avez des questions sur la protection des données ?


